


Déroulement de la 
présentation
● Objectifs de l’appel de projets
● Conditions d’admissibilité et de financement
● Documents obligatoires
● Évaluation des demandes
● Réponses aux questions posées dans la section 

Q&A du webinaire



Sillons est l’organisme de soutien à 
l’innovation sociale initié par le MEIE à 
l’hiver 2024.

La mission de
Stimuler l’essor, l’implantation et la mise à l’échelle 
de l’innovation sociale au Québec, tout en 
consolidant l’expertise existante, afin de répondre 
aux grands défis de société par l’adoption de 
pratiques et la coconstruction de réponses 
sociales novatrices, concrètes et durables. 
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Le Programme
de soutien à 
l’innovation sociale 
(PSIS)

Traçons
les réponses
de demain



Le PSIS en bref
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Ce programme vise à financer la réalisation de projets 
d’innovation sociale en réponse aux grands défis de 
société.

Il s’inscrit dans le cadre du Programme de soutien aux 
organismes de recherche et d’innovation  du MEIE. Le 
premier appel de projets sous la gouverne de Sillons 
est l’édition 2026.

Partenaires financiers de l’appel de projets :
➔ Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’

Énergie (MEIE)
➔ Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 

(MESS) 
➔ Ministère de la Santé et des Services sociaux 

(MSSS)



Avant d’effectuer votre demande
Dans un souci de transparence et étant conscients des ressources mobilisées par les 
organismes lors de la rédaction d’une demande de subvention, nous aimerions 
souligner qu’en raison du montant limité de l’enveloppe budgétaire à notre disposition, 
ce ne sont qu’environ 5% des projets déposés au programme qui obtiennent un 
financement.

Nous vous invitons donc à vous assurer que votre projet rejoint les critères 
d’admissibilité du programme avant d’entreprendre la rédaction d’une demande.



Soutenir l’IS pour répondre aux 
grands défis de société 
Ce programme vise à soutenir les projets 
d’innovation sociale et l’appropriation des 
connaissances et des savoir-faire en favorisant des 
partenariats entre les parties prenantes.

Il  vise à financer la réalisation de projets en réponse 
aux grands défis de société, tels que :

➔ la crise écologique;
➔ les inégalités sociales;
➔ la transition démographique;
➔ la santé et le bien-être;
➔ la justice et la participation démocratique;
➔ la crise du logement;
➔ etc.



Les éléments clé d’un projet 
d’innovation sociale

➔ Répond à un besoin social important; 

➔ Démontre un caractère novateur et constitue un 
changement significatif et transformationnel par 
rapport aux pratiques existantes pour le ou les milieux 
preneurs;

➔ Vise  à générer des bénéfices réels, mesurables et 
transférables pour le milieu preneur; 

➔ Rend possibles des solutions collectives, 
systémiques, ancrées dans les communautés, allant 
au-delà de simples réponses technologiques.

➔ Prévoit l’appropriation de la réponse par le milieu 
preneur.
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Phases de maturité admissibles 
pour cet appel de projets
➔ Expérimentation :

Votre organisation souhaite tester une innovation 
à petite échelle avant un déploiement plus large.

➔ Mise à l’échelle :
Votre organisation souhaite étendre la portée, 
l’impact ou l’adoption de son innovation par une 
stratégie d’essaimage.

Cet appel de projets ne vise pas à financer la recherche 
fondamentale ni, les premières étapes d’émergence d’une 
innovation sociale.



Les projets non admissibles 
➔ Les projets d’innovation sociale en phase d’émergence

L’émergence est la phase de l’idéation de projet, pendant laquelle on formule une 
vision ou une stratégie pour répondre à un besoin peu ou mal compris.

➔ Les projets d’innovation technologique à portée sociale
Ils concentrent les ressources et efforts sur l’outil technologique servant un objectif 
social. 

➔ Les projets de développement social
Ce sont les actions qui visent à répondre à des besoins sociaux collectifs déjà connus, 
en s’appuyant sur des pratiques déjà éprouvées. Il n’y a pas d’aspect novateur.

➔ Les projets de recherche clinique
Basés sur les résultats de recherche fondamentale préclinique, ils cherchent à prouver 
l’efficacité et la sécurité de nouveaux traitements potentiels chez les humains via des 
essais cliniques.



Les types d’organisations admissibles

➔ Établissements du réseau québécois de l’enseignement supérieur, universités 
(comprenant les centres affiliés) et les cégeps (comprenant les centres collégiaux de 
transfert de technologies);

➔ OBNL québécois intervenant en recherche, développement et innovation. Ils doivent 
répondre aux critères suivants pour déterminer leur admissibilité au programme : 

◆ mission et activités démontrant une contribution directe ou significative aux différentes 
étapes du continuum allant de la recherche à l’innovation, en passant par le 
développement expérimental.

◆ participent à la production de connaissances, à l’expérimentation de solutions 
nouvelles ainsi qu’à la conception, à l’adaptation ou au déploiement d’innovations 
répondant à des besoins sociaux.



Modalités de financement

➔ Montants maximaux attribuables sur des projets de maximum 36 mois :

➔ L’organisme peut présenter un maximum de cinq projets mais seuls deux 
projets pourront recevoir un soutien financier. Il peut cependant être 
partenaire d’un ou plusieurs autres projets.



Plateforme numérique de 
gestion des demandes

➔ Le lien vers la plateforme se trouve sur la 
page web du Programme de soutien à 
l’innovation sociale et à plusieurs 
endroits dans le Guide;

➔ Les demandes  et documentations 
complémentaires y seront déposées;

➔ La reddition de comptes s’y fera 
également.



Formulaire de préadmissibilité pour les OBNL
Afin de s’assurer de leur éligibilité au programme, les OBNL devront nous faire parvenir, via 
notre plateforme en ligne, une demande de préqualification comprenant les éléments 
suivants :

➔ Description de l’organisme, de son offre de services et énoncé de mission;

➔ États financiers des deux dernières années (mission d’examen ou mission d’audit 
acceptés);

➔ Si 25 employé-es ou plus, certificat de francisation de l’OQLF;

➔ Historique des activités d’innovation (maximum de 3 pages). 
Pour chaque projet de recherche, l’information suivante devra être présente :

◆ Titre du projet
◆ Résumé des objectifs et des résultats du projet
◆ Partenaires du projet
◆ Hyperliens ou références vers la documentation



Préadmissibilité : étape 1



Préadmissibilité : étape 2



Préadmissibilité : étape 3



Préadmissibilité : étape 4



Préadmissibilité : étape 5



Préadmissibilité : étape 6



Préadmissibilité : étape 7



Documents obligatoires (demande complète)
➔ Document faisant état des livrables et des résultats issus des phases antérieures du projet;

➔ Description de projet (contenu détaillé à la page 17 du guide);

➔ Présentation synthèse de votre projet d’innovation sociale (disponible sur la plateforme);

➔ Diagramme de Gantt;

➔ Lettres d’engagement :
◆ Chaque lettre doit spécifier le type de contribution qui sera faite par l’organisme 

partenaire;
◆ En espèce : montant de la contribution indiqué;
◆ En nature : la contribution doit être décrite et l’équivalent approximatif en valeur 

monétaire doit être indiqué.

➔ Montage financier (disponible sur la plateforme);

➔ Justification du budget.



Formulaire : étape 1



Formulaire : étape 2



Formulaire : étape 3



Formulaire : étape 4



Formulaire : étape 5



Formulaire : étape 6 (établissements d’enseignement)



Formulaire : étape 6 (OBNL)



Formulaire : étape 7



Formulaire : étape 8



Montage financier
➔ À télécharger via la plateforme numérique 

de gestion des demandes;

➔ Les cellules bleues doivent être remplies 
avec les sommes concernées;

➔ Les cellules blanches sont protégées et ne 
peuvent pas être modifiées;

➔ Les cellules vertes indiquent que les taux 
sont respectés;

➔ Les cellules rouges indiquent que les 
montages financiers pourraient être refusés. 



Accès montages financiers et document synthèse



Cheminement des demandes
➔ Entre février et mai : 

◆ Réception et traitement des demandes et analyse de préadmissibilité (pour 
les OBNL)

◆ Série de webinaires 
➔ 3 mai 2026 à 23h59 : fermeture de l'appel de projets 
➔ Entre mai et l’automne 2026 : 

◆ Analyse d'admissibilité technique
◆ Analyse, évaluation et sélection des dossiers par un comité de personnes 

expertes
➔ Automne 2026 : 

◆ Décision de financement - Approbation du MEIE
◆ Annonce des résultats aux organismes demandeurs
◆ Signature d'une convention entre Sillons et les organismes bénéficiaires
◆ Diffusion publique des organismes et des projets soutenus



Critères d’évaluation - 
expérimentation
➔ Les projets sont évalués par un comité 

d’expert-es mandaté par Sillons;

➔ Le seuil de passage total des projets 
est de 75 %;

➔ Un seuil de passage égal ou supérieur 
à 75 % est requis pour le critère 2.

CRITÈRES ÉVALUÉS POINTAGE

Critère 1 : Résultats de la phase d’émergence
5 %

Résultats de la phase antérieure

Critère 2 : Pertinence du projet (éliminatoire)
25 %Cohérence avec les objectifs de l’appel de projets

Caractère novateur de l’innovation développée

Critère 3 : Planification et méthodologie

25 %
Qualité et clarté du projet
Méthodologie et gestion du projet
Échéancier
Expertise de la personne chargée de projet et de l’équipe

Critère 4 : Nature, rôle et qualité du partenariat
15%Pertinence de l’implication des partenaires

Valeur ajoutée du partenariat

Critère 5 : Retombées et résultats attendus
Pertinence et envergure des retombées et des bénéfices 
attendus pour les milieux preneurs et pour le Québec
Capacité d’implantation, de pérennisation et potentiel de 
mise à l’échelle de l’innovation

25%

Critère 6 : Ressources financières
5 %

Qualité et pertinence du montage financier proposé

Total 100 %



Critères d’évaluation 
- mise à l’échelle

➔ Les projets sont évalués par un comité 
d’expert-es mandaté par Sillons;

➔ Le seuil de passage total des projets 
est de 75 %;

➔ un seuil de passage égal ou supérieur à 
75 % est requis pour les critères 1 et 2.

CRITÈRES ÉVALUÉS POINTAGE
Critère 1 : Résultats de la phase d’expérimentation et 
appropriation de la solution (éliminatoire)

15 %
Évaluation de l’atteinte des objectifs lors de l’expérimentation et 
démonstration de l’utilité et la performance de la réponse 
innovante
Appropriation de la réponse innovante lors de la phase 
d’expérimentation et implantation de l’innovation
Critère 2 : Pertinence et viabilité de la mise à l’échelle 
(éliminatoire)

25 %Cohérence avec les objectifs de l’appel de projets
Caractère novateur de la réponse développée
Critère 3 : Planification et méthodologie

25 %
Qualité et clarté du projet
Méthodologie et gestion du projet
Échéancier
Expertise de la personne chargée de projet et de l’équipe
Critère 4 : Nature, rôle et qualité du partenariat

15%Pertinence de l’implication des partenaires
Valeur ajoutée du partenariat
Critère 5 : Retombées et résultats attendus
Pertinence et envergure des retombées et des bénéfices attendus 
pour les milieux preneurs et pour le Québec
Capacité d’implantation et de pérennisation

15%

Critère 6 : Ressources financières
5 %

Qualité et pertinence du montage financier proposé

Total 100 %



Merci! 
Vous avez des questions?
➔ Nous vous invitons à les 

écrire dans la fenêtre Q&R du 
webinaire;

➔ Vous pouvez vous référer à la 
FAQ de la page web du PSIS.
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